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OBJECTIF : fournir un cadre commun pour les infrastructures actuelles d'accréditation destinées au
contrôle des organismes d'évaluation de la conformité d'une part, et pour la surveillance du marché, qui
vise à contrôler les produits et les opérateurs économiques, d'autre part.

ACTE PROPOSÉ : Décision du Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : la libre circulation des biens, qui constitue un pilier essentiel du marché unique, est l'un des
principaux moteurs de la compétitivité et de la croissance économique dans l'UE. Par ailleurs, la
législation technique communautaire garantissant la libre circulation des produits contribue de façon
notable à l'achèvement et au fonctionnement du marché unique. L'expérience acquise dans la mise en
œuvre de cet ensemble de dispositions législatives a cependant mis en évidence:

- un certain risque de distorsion de concurrence dû à des pratiques différentes de désignation des
organismes d'évaluation de la conformité par les autorités nationales et une inégalité de traitement en ce
qui concerne les produits non conformes ou dangereux disponibles sur le marché en raison
d'infrastructures, de règles et de moyens de surveillance du marché qui varient considérablement suivant
les pays;

- un certain manque de confiance dans le marquage de conformité;

- un certain manque de cohérence dans sa mise en œuvre et son application.

Initialement, dans une résolution du 10 novembre 2003, le Conseil avait invité la Commission à
réexaminer les directives «nouvelle approche». Toutefois, devant l'opportunité de rassembler des
instruments harmonisés qui pourraient être appliqués quelle que soit la technique législative utilisée
(ancienne/nouvelle approche), l'option retenue a été de présenter des propositions pouvant s'appliquer dans
le plus grand nombre de secteurs possibles selon une approche harmonisée, cohérente et transparente, avec
des instruments normalisés. Cela vaut notamment pour des aspects tels que les définitions («mise sur le
marché», par exemple), les obligations des opérateurs économiques, l'évaluation de la compétence des
organismes d'évaluation de la conformité, les procédures d'évaluation de la conformité, le contrôle des
produits provenant de pays tiers ou encore les aspects liés au marquage de conformité. Cela concerne
également les questions relatives à la surveillance du marché en général.

CONTENU : Les propositions complètent les divers outils législatifs actuels en prévoyant le renforcement
des politiques communautaires en matière de surveillance du marché et d'accréditation, afin d'apporter de
la cohérence aux instruments sectoriels existants et d'examiner comment ces instruments horizontaux
peuvent être appliqués à tous les secteurs, qu'ils relèvent de l'«ancienne» ou de la «nouvelle» approche.
Ces propositions consistent en un règlement visant à introduire l'accréditation et à renforcer la surveillance
du marché (voir ) et une décision sui generis ayant pour objet d'établir le cadre pour laCOD/2007/0029
législation future.

La décision proposée:

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2007/0029


établit le cadre général de la future législation sectorielle et donne des orientations sur la manière
d'utiliser les éléments communs afin d'assurer un maximum de cohérence dans la future législation
sectorielle, compte tenu des conditions politiques et techniques ;
établit des définitions harmonisées, des obligations communes pour les opérateurs économiques, des
critères pour la sélection des organismes d'évaluation de la conformité, des critères pour les
autorités notifiantes nationales et des règles pour la procédure de notification. Ces éléments sont
étayés par les dispositions relatives à l'accréditation. La décision fixe également les règles présidant
au choix des procédures d'évaluation de la conformité ainsi qu'un éventail de procédures
harmonisées ;
fournit une définition unique du marquage «CE» ainsi que des règles en matière de responsabilité
pour ceux qui sont chargés de l'apposer et assure sa protection en tant que marque communautaire
collective dans le prolongement des directives qui le prévoient déjà ;
met en place une procédure d'information et de surveillance du marché appropriée dans le
prolongement du système défini dans la directive relative à la sécurité générale des produits en vue
d'une application effective de la législation communautaire d'harmonisation et afin de faire le lien
avec les clauses de sauvegarde prévues par cette législation ;
prévoit des dispositions harmonisées pour les futurs mécanismes de sauvegarde en complément de
celles qui s'appliquent à la surveillance du marché.

Ces propositions revêtent une importance cruciale pour l'achèvement du marché unique des produits et
représentent également une contribution à d'autres politiques, telle la protection des consommateurs, des
travailleurs et de l'environnement. Elles s'intègrent dans l'ensemble des politiques menées par la
Commission en matière d'amélioration de la réglementation, de simplification et de surveillance du
marché dans le cadre de l'agenda de Lisbonne.
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